
9 pays engagés en faveur de  la ré insert ion scola ire,   
socioprofessionnel le  e t  fami l iale des enfants en confl i t  avec la  loi  

J 
e pense à ces milliers d’enfants de 

plus en plus nombreux hélas qui 

dans nos villes et villages se heur-

tent à plusieurs obstacles pour accéder 

à la justice. Parmi ceux-ci, les enfants 

victimes de la crise, les enfants vivant 

dans l’extrême pauvreté et les filles 

migrantes retiennent fortement mon 

attention. Les obstacles auxquels sont 

confrontés ces trois catégories d’en-

fants pour accéder à la justice sont 

effectivement nombreux. Ils sont à la 

fois d’ordre juridique, institutionnel et 

socio culturel. 

 

De façon générale, la complexité du 

système de justice fait que les enfants 

ont du mal à le comprendre. Les en-

fants ignorent souvent leurs droits et les 

services qui existent car ils ne détien-

nent pas les informations voulues pour 

savoir où aller ou vers qui se tourner 

pour obtenir des conseils et une aide.  

 

Dans le système judiciaire malien on 

note l’absence d’une juridiction spécia-

lisée pour mineurs dans presque tou-

tes les régions du pays. Mise à part la 

capitale Bamako, il n’existe pas encore 

de Tribunaux pour enfants dans le 

reste du pays. Pour le moment l'Etat 

s’est contenté de nommer des juges 

pour enfants dans chaque Tribunal de 

Première Instance. 

 

A cette difficulté d’accéder à un juge 

spécialisé sur les droits de l’enfant, 

s’ajoutent de nombreuses autres diffi-

cultés liées à la procédure. Il s’agit des 

lenteurs et du désintérêt de certains 

avocats.  En outre dans la plupart des 

cas, la défense de l’enfant en conflit 

avec la loi est mal assurée en raison 

de la non-maîtrise du dossier de l’en-

fant par l’avocat commis d’office. 

Sans être exhaustif on peut citer entre 

autres manifestations de la non-

maitrise du dossier : les investigations 

incomplètes ou partielles, la non prise 

en compte des besoins de l’enfant, de 

son potentiel de résilience et de son 

évolution comportementale, sa non 

participation à l’enquête ou à la procé-

dure, ou peut-être le manque de 

temps simplement à cause du nom-

bre important de dossiers. 

 

A coté de ces obstacles juridiques et 

institutionnels, persistent les obstacles 

socioculturels. Il faut préciser qu’une fois 
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EDITO* 

Les obstacles qui entravent l’accès des enfants à la justice 

en conflit avec la loi, les enfants sont 

abandonnés à cause du déshonneur 

qu’ils causent à la famille. Le plus sou-

vent, ils sont stigmatisés dans leurs com-

munautés après leur libération. Ces diffé-

rents facteurs freinent l’élan des person-

nes assurant la tutelle des enfants victi-

mes des violations de leurs droits fonda-

mentaux à saisir le juge. 

 

Au Mali, (…) il est socialement et cultu-

rellement inacceptable que des enfants 

portent plaintes et demandent répara-

tion. Ceux qui le font courent un risque 

élevé de représailles, notamment sous 

la forme d’actes de violence, d’intimida-

tion, d’exclusion ou d’ostracisme. 

 

Je ne saurais conclure mon propos 

sans rendre hommage aux hommes et 

aux femmes anonymes aux défen-

seurs infatigables qui se battent au 

quotidien pour redonner espoir aux 

nombreux enfants victimes de la crise 

ou vivant dans l’extrême pauvreté au 

Mali et ailleurs dans le monde entier. 

 

Abraham Bengaly, 

Président du BNCE-Mali et 

Vice-président du BICE  

* Extraits de l’exposé oral de M. Bengaly lors du panel sur l’accès des enfants à la justice dans le cadre de la  

   Journée de discussion sur les droits de l’enfant du Conseil des Droits de l’homme de l’ONU (Genève, le 13 mars 2014).  

http://www.bice.org/fr/actions-de-terrain-du-bice/projets-du-bice/nos-projets-dans-le-monde/programme-enfance-sans-barreaux.html
http://www.bice.org/


Les Tertiaires Capucins 

ont signé une convention 

de collaboration avec l’E-

cole Nationale Supérieure 

des Officiers de Police. Il 

faut noter que la garde à 

vue est l’étape du proces-

sus judiciaire où les 

droits des enfants sont le 

moins respectés.  

 

Pendant la première an-

née du programme Enfan-

ce sans barreaux, 140 

policiers ont reçu leur 

diplôme sur les droits de 

l’enfant. Un premier diplô-

me s’est focalisé sur la 

protection et le respect 

du droit des enfants et un 

deuxième sur l’éducation 

citoyenne. Une formation 

continue des policiers 

devra être développée 

dans la durée. 
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Des enfants mieux accompagnés 

dans les centres fermés de Guatemala City 

L’action des acteurs de la justice pour une 

réinsertion scolaire, socio professionnelle et  

familiale des enfants en conflit avec la loi 

vues dans le système pénal guatémaltè-

que. La signature de la convention de 

collaboration entre l’ICCPG et le SBS don-

ne aussi l’accès aux statistiques et don-

nées chiffrées du système de justice ju-

vénile et l’autorisation de mettre en œu-

vre des activités dans les centres fermés 

du pays. 

G 
râce aux relations étroites entre 

l’Institut d’Etudes Comparées 

en Sciences Pénales du Guate-

mala (ICCPG) et le Secrétariat du Bien-

être Social (SBS), les professionnels 

des équipes multidisciplinaires des 

centres fermées et ouverts sont formés 

et spécialisés sur le droit des enfants. 

 

Le protocole validé entre l’ICCCPG et le 

SBS a déjà permis d’organiser 16 ate-

liers auprès de 290 professionnels des 

équipes multidisciplinaires sur l’accom-

pagnement psychosocial, éducatif, fa-

milial et professionnel des enfants. 

Plusieurs thèmes sont abordés, tels 

quels les normes internationales et 

nationales ; l’âge de responsabilité pé-

nale ; le processus pénal des enfants 

et les mesures socio-éducatives pré-

Enfance sans barreaux 

 

Une première année  

de réussites 

 

9 pays d’action 

Brésil, Colombie, Côte 

d’Ivoire, Equateur, 

Guatemala, Mali, 

Pérou, République 

Démocratique du 

Congo et Togo 

 

2 090  

enfants 

en conflit avec la loi 

 

1 470 

membres de 

l’entourage familial 

des enfants 

en conflit avec la loi 

(pères, mères, tuteurs) 

 

593 

travailleurs sociaux 

des centres fermés 

et ouverts 

 

657 

acteurs de la 

justice juvénile 

(juges, police judiciaire, etc.) 

 

10 450 

membres des 

communautés et de la 

société civile 

 

190 
membres des médias 
(radios communautaires 

et nationales, tv, presse 

écrite, etc.) 
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E 
n mars 2013, un sé-

minaire sur l’alternati-

ve à l’emprisonne-

ment des mineurs s’est tenu 

à Bamako, avec un double 

objectif : d’une part former 

les acteurs de la justice à 

l’approche réparatrice de la 

justice juvénile et à l’applica-

tion de mesures alternatives 

à l’emprisonnement et, d’au-

tre part, favoriser la réflexion 

et sensibiliser les partici-

pants à cette thématique.  

 

Cette formation a réuni 

40 personnes, parmi 

lesquelles des représen-

tants des autorités publi-

ques (la Direction Natio-

nale de la Promotion de 

la Femme et de l’Enfant, 

la Direction Nationale du 

service du développe-

ment et de l’économie 

solidaire, le Centre Natio-

nal de Documentation et 

d’Information sur la Fem-

me et l’Enfant), 10 tra-

vailleurs sociaux, 15 offi-

ciers de police judiciaires 

et 10 surveillants de pri-

son.  

 

Suite à ce séminaire or-

ganisé par le BNCE-Mali 

dans le cadre des activi-

tés prévues par le pro-

gramme, 190 enfants ont 

bénéficié d’une procédu-

re de déjudiciarisation ou 

d’une mesure d’alternati-

ve à l’emprisonnement.  

Mali : L’alternative à la prison pour les enfants 

maliens grâce à la formation des professionnels. 

Colombie :  Une forma-

tion aux droits de l’en-

fant aux polices 



Enfance sans barreaux  

D 
ans le Pavillon 10 

de la prison de 

Kinshasa, beau-

coup d’enfants dépas-

sent le délai de place-

ment préventif et se re-

trouvent par conséquent 

en détention irrégulière. 

Grâce au programme 

ESB, ces enfants sont 

identifiés pour passer 

devant un juge et ce en 

présence d’un avocat. 

C’est la première fois en 

RDC que des avocats ont 

pu être mobilisés à titre 

gratuit pour la protection 

des enfants en conflit 

avec la loi. 

 

Le BNCE-RDCongo a mis 

en place un mécanisme 

de suivi juridique des 

dossiers des enfants. Un 

suivi rapproché des en-

fants placés en prison est 

effectué par les assis-

tants sociaux qui identi-

fient ceux qui ont dépas-

sé le délai maximum de 

placement ou étant sur le 

point d’atteindre cette 

limite. Le dossier de l’en-

fant est alors transmis au 

Bureau de consultation 

gratuite afin qu’il  passe 

devant un juge, en pré-

sence d’un avocat, tel 

que la loi le prescrit. 
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La mise en place de pratiques réparatrices :avec la participation 

des enfants en conflit avec la loi, leurs famille et communauté  

Un accord entre le BNCE-Mali et la chambre de métiers pour former les 

enfants en conflit avec la loi 

G 
râce à un plaidoyer soutenu, la chambre des 

métiers malienne s’est engagée à prendre en 

charge et former les enfants qui lui sont en-

voyés par le BNCE-Mali.  

 

A travers cet accord, il est prévu de placer vingt en-

fants par an en formation : 70 corps de métiers leur 

sont proposés. 

 

Cette initiative constitue une réponse adaptée, au 

contraire des phénomènes croissants de 

"criminalisation de l’adolescence" observés dans de 

nombreux pays et à la généralisation de politiques très 

dures en matière de justice juvénile. Comme à l’accou-

tumée dans les projets soutenus par le BICE, cette 

réinsertion professionnelle est doublée d’un accompa-

gnement à la réinsertion familiale de l’enfant.  

La plupart des adolescents souhaitent avant tout 

retourner dans leur village, auprès de leur famille.  

Togo : Des points focaux de protection des 

enfants installés dans trois marchés 

D 
ouze agents de 

marchés et 155 

femmes membres 

des associations de reven-

deuses des marchés se 

sont réunis avec les équi-

pes du BNCE-Togo pour 

discuter des droits de l’en-

fant infracteur.  

 

L’initiative a été mise en 

place après l’identifica-

tion des cas d’arrestation 

d’enfants pour vol suivis 

de violences physiques.  

En commun accord avec 

les acteurs du marché, il a 

été décidé la mise en place 

de points focaux de protec-

tion des enfants dans les 

marchés d’Adawlato, d’At-

tikpodji et d’Abattoir.  

 

Ces personnes de référen-

ce sont recrutées parmi les 

associations de femmes et 

de l’Etablissement Public 

Local Autonome pour l’Ex-

ploitation des marchés de 

Lomé. 

RDC : un mécanisme de suivi pour empêcher les détentions irrégulières 

Equateur : Le Centre La Dolorosa double sa 

capacité d’accueil 

U 
ne convention signée 

entre les Tertiaires 

Capucins et le Ministè-

re Public permet maintenant 

de placer les adolescents qui 

accomplissent une mesure 

non privative de liberté dans 

ce centre de Quito. Cet enga-

gement permet  d’accueillir 

50 enfants au lieu des 24 

initialement prévus. 

 

Le centre accompagnait 

initialement les enfants 

en fin de mesure socio-

éducative, ayant l’autori-

sation de sortir du cen-

tre pour aller à l’école, 

voir leur famille et parti-

ciper à des formations 

professionnelles. 

 

Dorénavant, les profes-

sionnels du centre ac-

compagnent également 

les adolescents qui ac-

complissent une mesure 

non privative de liberté.  

http://www.bice.org/fr/actions-de-terrain-du-bice/projets-du-bice/nos-projets-dans-le-monde/programme-enfance-sans-barreaux.html


du Mali) se sont rassem-

blés : un programme dense 

en trois étapes (Côte d’Ivoi-

re, France et Belgique) 

pour favoriser la diffusion 

des meilleures pratiques 

en matière de justice des 

mineurs, à la fois en Afri-

que et en Amérique latine. 

 

Par la découverte d’autres 

cultures, d’autres systèmes 

D 
u 20 juin au 1 juillet 

2013, dans le cadre 

du programme En-

fance sans barreaux (ESB) 

coordonné par le BICE, 

plusieurs dizaines de pro-

fessionnels de terrain d’A-

mérique latine (Pastoral do 

Menor du Brésil, 

Tertiaires Capucins 

de Colombie et d’E-

quateur, ICCPG du 

Guatemala et OPA et 

Cometa du Pérou) et 

d’Afrique (DDE-CI de Côte 

d’Ivoire et BNCE du Togo et 
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FOCUS :  PLAIDOYER  

Un programme interrégional : deux semaines d’échanges 

entre l’Afrique et l’Amérique latine  
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Réflexion, dialogue, échanges d’expériences significatives et visites de terrain ont marqué le séminaire organisé pour les 

représentants des neuf organisations partenaires du programme Enfance sans barreaux du BICE. A cette occasion, "l’Appel 

de Grand Bassam" a été lancé en Côte d’Ivoire en faveur de l’humanisation de la justice juvénile, notamment dans ce pays.  

L 
ors de leur séjour en Côte d’Ivoire, des avocats, des 

juges, des journalistes et d es représentants d'ONG 

se sont joints aux partenaires du programme ESB 

pour mener une réflexion sur les systèmes de justice juvé-

nile en Afrique et en Amérique latine et le rôle primordial 

des médias dans la sensibilisation de la population sur ce 

sujet. 

 

Les acteurs présents ont souligné la nécessité de montrer 

à la société et en particulier aux autorités que les princi-

pes d’une justice réparatrice et l’application de mesures 

non privatives de liberté favorisent la réinsertion socio-

familiale des enfants en conflit avec la loi.  

 

Cette volonté s’est concrétisée par "l’Appel de Grand Bas-

sam". Cet Appel a été présenté publiquement au Centre de 

Recherche et d’Action pour la Paix (CERAP) à Abidjan, en 

présence de 70 personnes : acteurs de la justice ivoirien-

ne, des Organisations Internationales, des ONG et des 

journalistes. 

 

Vous pouvez télécharger le document ci-contre 

sur le site du BICE : www.bice.org 

L’Appel de Grand Bassam 

en faveur de l’humanisation de la justice pour les enfants 
 

juridiques et d’autres expé-

riences de terrain, nos par-

tenaires ont enrichi leurs 

connaissances et leur vi-

sion et ont pu ensuite amé-

liorer localement les projets 

menés. 

 

Cette rencontre interrégio-

nale a ainsi débuté en Cô-

te d’Ivoire et s’est poursui-

vie à Paris avec la partici-

pation des partenaires au 

Congrès du BICE "Justice 

Juvénile : quelle approche 

socioéducative ?". 

 

Enfin, à Bruxelles, les 

activités mises en œuvre 

spécifiquement dans le 

cadre du programme ESB 

ont été largement exami-

nées par l’ensemble des 

participants. 

http://www.bice.org


INTERVIEW 

A quoi sert de mener des actions de plaidoyer au niveau national ?  

Quels résultats pour la justice des mineurs ? 
Pour répondre à ces questions, entretien avec Zoel Antonio Franco Chen, coordinateur du programme Enfance sans 

barreaux au Guatemala et coordinateur de l’ICCPG (Institut d’Etudes Comparées en Sciences Pénales du Guatemala). 

Cette institution collabore avec le BICE depuis 2008 et accompagne les enfants en conflit avec la loi dans 4 régions du 

sus nous a conduits à figurer aujourd’hui parmi les princi-

paux experts en matière de justice juvénile au Guatemala. 

Nous avons été sollicités par le gouvernement et les institu-

tions publiques, qui nous ont confié des missions de conseil 

et de formation auprès de futurs juges pour enfants. C’est 

une avancée considérable dans la mesure où la spécialisa-

tion des juges est fondamentale. Elle permet de changer le 

regard et les pratiques des fonctionnaires pour que la justice 

juvénile devienne réparatrice. 

 

3) Quels obstacles avez-vous rencontré au Guatemala pour 

mener ces actions de plaidoyer ? 

Certains fonctionnaires de justice et une partie de la classe 

politique réclament un système plus répressif. Ils tentent de 

convaincre l’opinion publique que l’abaissement de l’âge de 

la responsabilité pénale et la tolérance zéro peuvent être une 

solution. Actuellement, nous sommes pratiquement la seule 

organisation de la société civile au Guatemala à combattre 

ce mouvement, relayé par les medias. 

 

4) Quels sont vos objectifs pour ces prochains mois ? 

Dans beaucoup de pays, le contrôle de l’exécution des mesu-

res socio-éducatives est aléatoire ou inexistant. De bonnes 

expériences en Equateur et en Colombie avec les Tertiaires 

Capucins semblent aller dans le bon sens. Mais au Guatema-

la, il existe un réel manque d’accompagnement pédagogique 

des adolescents qui accomplissent une mesure socio-

éducative. L’idée est donc de mener des actions afin de 

construire un modèle ou un processus favorisant un accom-

pagnement de qualité des enfants en conflit avec la loi. 

1) A quoi sert le plaidoyer national pour défendre les droits 

des adolescents en conflit avec la loi ? 

Même si les droits des enfants sont reconnus par la Conven-

tion relative aux droits de l’enfant, les Etats n’ont jamais fini 

de travailler sur la question. La mobilisation des ONG pour 

défendre la cause des enfants est donc primordiale. Le plai-

doyer doit servir à la formulation de politiques publiques. Il 

passe également par l’identification et la valorisation de 

pratiques respectueuses des enfants en conflit avec la loi. 

 

2) Quel exemple concret de plaidoyer pour une meilleure 

justice juvénile pouvez-vous nous donner ? 

Dans le cadre du programme Enfance sans barreaux, une 

stratégie de plaidoyer a été élaborée et mise en œuvre. En 

premier lieu, nous nous basons sur des données scientifi-

ques et des travaux de recherche afin d’analyser le système 

de justice juvénile du pays concerné, avec ses points forts et 

ses faiblesses. Nous formulons ensuite des propositions et 

nous nous engageons pour leur mise en œuvre afin de favo-

riser un système de justice juvénile réparatrice. Ce proces-

Enfance sans barreaux  

Européennes, plus de 200 

personnes ont ensuite parti-

cipé aux exposés et plai-

doyers en faveur de la réin-

sertion sociale et familiale 

des enfants en conflit avec 

la loi, avec un accent parti-

culier sur la justice réparatri-

ce. 

 

Cette journée ouverte à tous 

a permis de réunir auprès 

de personnalités du monde 

de la justice et des droits de 

l’homme, des experts qui 

ont pu établir des 

parallèles entre 

les systèmes de 

justice juvénile 

d’Amérique Lati-

ne, d’Afrique et 

d’Europe.  

 

Lors de tables 

rondes, les inter-

venants ont décrit et analy-

sé avec précision les réali-

tés de différents pays, susci-

tant de riches discussions 

avec le public. 
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FOCUS :  PLAIDOYER  

Congrès 2013 sur la justice juvénile : bilan et perspectives  
Le congrès international sur la justice juvénile organisé par le BICE les 25 et 26 juin 2013 à Paris a rassemblé 

experts, acteurs de terrain et grand public de plusieurs continents pour réfléchir ensemble à un système de justice 

des mineurs plus respectueux des droits des enfants. Retour sur l’événement.   

Ces deux journées fé-

condes ont permis de réaf-

firmer la position du BICE 

en faveur d’une justice 

adaptée pour les enfants. 

L 
a journée du 25 juin a 

tout d’abord été 

consacrée aux échan-

ges sur des expériences de 

terrain significatives entre 

nos partenaires d’Amérique 

Latine et d’Afrique sur le 

programme Enfance sans 

barreaux du BICE, ainsi qu’à 

l’élaboration de recomman-

dations internationales com-

munes. 

 

Le lendemain, au Ministère 

des Affaires Etrangères et 

http://www.bice.org/fr/actions-de-terrain-du-bice/projets-du-bice/nos-projets-dans-le-monde/programme-enfance-sans-barreaux.html
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Brésil : Un contrôle rapproché des 

centres fermés de Fortaleza 

Politiques publiques :  

le rôle des acteurs institutionnels et de la société civile  

lés pendant la procédu-

re pénale. Ainsi, la pro-

cédure engagée suite 

aux agressions subies 

par 10 adolescents 

dans un de ces centres 

a permis d’écarter les 

fonct ionnai res  impl i -

qués. Un procès a été 

instauré pour enquêter 

sur d’autres cas de vio-

lence dans l’institution. 

C’est une des raisons 

qui font que la Pastoral 

do Menor s’implique 

dans les démarches de 

plaidoyer afin d’obtenir 

l’application d’une justi-

ce réparatrice en faveur 

des enfants en conflit 

avec la loi.  

 

À titre d’exemple, la 

PDM en tant que coordi-

natrice du Forum CDA 

s’est mobilisée pour 

sensibiliser les députés 

de l’État du Ceará 

contre la diminution de 

l’âge pénal. Une deman-

de de mettre en place 

un referendum a été 

adressée aux députés 

fédéraux à Brasilia.  

L 
a Pastoral do Me-

nor (PDM) coor-

donne à Fortaleza 

le Forum Permanent 

des organisations non 

gouvernementales de 

Défense des Droits de 

l’Enfance et de l’Adoles-

cence, le "Forum DCA 

Ceará". Actif depuis 

1995, celui-ci réunit 

quarante organisations 

de la société civile qui 

travaillent sur le systè-

me de justice juvénile. 

Ainsi, la PDM a la res-

ponsabilité de réaliser 

des visites de suivi et 

d’évaluation des cen-

tres fermés pour les 

enfants en conflit avec 

la loi. C’est l’occasion 

de vérifier les condi-

tions dans lesquelles se 

trouvent les mineurs : 

l’hébergement, la sur-

population des centres, 

l’hygiène, leur sécurité, 

etc. 

 

Par ailleurs, une assis-

tance juridique est of-

ferte aux enfants dont 

leurs droits ont été vio-
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Côte d’Ivoire : Dans un contexte de réforme du secteur de 

la justice, DDE-CI a joué avec l’appui de la communauté interna-

tionale et de la société civile partenaire, un rôle central sur 3 

dossiers : la défense du recours à la Médiation Pénale, le main-

tien du statut de la Direction de la Protection Judiciaire de l’En-

fance et de la Jeunesse et la prise en charge des cas des mères 

détenues par les Cliniques Juridiques. 

Pérou : Elaboration d’une nouvelle politique  

nationale du système pénal juvénile 

 

A 
 l’initiative du Ministère de la Justice, COMETA, organi-

sation coordinatrice du programme ESB à Lima, a parti-

cipé à 4 ateliers d’élaboration du plan stratégique du 

système pénal juvénile. L’objectif étant de développer des 

axes d’intervention, objectifs, stratégies et activités afin de 

favoriser la réinsertion des enfants en conflit avec la loi.  

 

Ces réunions ont permis de rassembler la société civile et les 

institutions étatiques afin d’élaborer conjointement le Plan 

National de Prévention et d’Accompagnement de l’Adolescent 

en Conflit avec la Loi Pénale (2013–2018). Cette politique 

publique est une réelle avancée pour le système de justice 

juvénile au Pérou car il contemple à la fois des mesures de 

prévention et de réinsertion. Tout le défi repose dorénavant 

sur le budget alloué et sa mise en œuvre. 

Togo : Une mobilisation en réseau pour le 

respect des droits de l’enfant 

 

L 
e BNCE-Togo avec l’UNICEF et le Groupe de Partenaires 

de la Protection de l’Enfance, mettent au point une stra-

tégie pour inciter le Ministère de l’Action Sociale et de la 

Solidarité Nationale à prendre les décrets d’application du 

Code de l’enfant du Togo. Par ailleurs, une planification pour le 

suivi de la mise en œuvre des observations finales sur la 

Convention relative aux Droits de l’Enfant (CDE) et de la Charte 

Africaine des droits et du bien-être de l’enfant (CADBE) émise 

lors de l’examen périodique du Togo a été convenue entre les 

organisations membres du FODDET. Ce groupe de travail est 

une plateforme clé pour les organisations de défense des 

droits de l’enfant au Togo.   

 

Enfin, grâce à l’atelier du Réseau de Lutte contre la Traite des 

Enfants au Togo (RELUTET), le BNCE-Togo a acquis des 

connaissances en matière d’analyse du budget de l’Etat sensi-

ble à  la protection de l’enfant. Cela a permis à l’organisation 

de prendre contact avec le Ministère de l’Economie et des 

Finances pour encourager l’Etat dans la planification de 

moyens financiers à long terme.  



Enfance sans barreaux  

A 
u Guatemala, l’ICCPG 

a signé une  conven-

tion de partenariat 

avec l’École des sciences 

de la communication pour 

la mise en œuvre d’un mo-

dule de formation sur les 

droits de l’enfant auprès 

des étudiants et des jour-

nalistes. Un diplôme a été 

créé sur les thèmes sui-

vants : normes nationales 

et internationales ; loi de 

protection intégrale de l’en-

fance et de l’adolescence ; 

processus pénal des ado-

lescents ; sanctions non 

privatives de liberté ; âge 

de responsabilité pénale. 

Les thèmes ont été définis 

en accord avec le contexte 

national et après consulta-

tion des étudiants et des 

journalistes sur la thémati-

que.  

 

Quatre ateliers avec deux 

groupes de 80 étudiants et 

3 ateliers avec 35 journalis-

tes sont développés cha-

que année au cours du 

programme enfance sans 

barreaux. Les participants 

seront amenés à publier un 

article sur la justice pénale 

et la sécurité juvénile. A la 

fin du diplôme, un glossaire 

sur les termes respectueux 

des droits des enfants sera 

élaboré en collaboration 

avec les étudiants et les 

journalistes. 
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La justice juvénile déchiffrée et diffusée par les média 

Pérou : Une campagne conçue par les adolescents en conflit avec la loi 

Au Pérou, à Lima et Arequi-

pa, COMETA et l’Observa-

torio de Prisiones de Are-

quipa (OPA) ont organisé la 

campagne de sensibilisa-

tion « Donne-moi une op-

portunité » en collaboration 

avec les média et avec la 

participation active d’ado-

lescents et de leur entou-

rage familial. Cette campa-

gne avait comme objectif 

de faire connaître les bé-

néfices des mesures non 

privatives de liberté et de 

dé-stigmatiser l’enfant en 

conflit avec la loi auprès 

du grand public et des mé-

dias. 5 spots de sensibili-

sation ont été élaborés et 

diffusés par 7 radios diffé-

rentes et dans les réseaux 

sociaux du Pérou. En paral-

lèle, dans les deux villes, la 

campagne de sensibilisa-

tion était accompagnée 

d’autres relais imaginés 

par les jeunes du program-

me et leurs familles, com-

me des créations d’affi-

ches ou encore une pièce 

de théâtre. 

Colombie : 

Les adolescents  

se racontent 
 

Le recueil « Une nouvelle 

chance » a été publié à 

l’initiative des Tertiaires 

Capucins, coordinateurs du 

prog ramme ESB en 

Colombie.  

E 
n Colombie, à Bo-

gotá et à Cundina-

marca, une cam-

pagne de sensibilisation 

a été organisée  grâce à 

l’élaboration et à la dif-

fusion de 250 exemplai-

res du recueil d’histoires 

de vie d’enfants : « Une 

nouvelle chance ».  

 

En effet, les Tertiaires 

Capucins ont recueilli la 

parole d‘enfants en 

conflit avec la loi et des 

professionnels qui les 

accompagnent afin de 

sensibiliser la société 

civile sur le système de 

justice juvénile.  

 

Cette publication a été 

diffusée auprès de la 

Police de l’Enfance et de 

l’Adolescence, des Juges 

pour Enfants, du Minis-

tère Public ainsi qu’au-

près des familles et des 

enfants en conflit avec 

la loi. 

Afrique :  l’impact des émissions radio... 

Dans les 4 pays partenaires en Afrique, 34 émissions radio ont été diffusées afin de 

sensibiliser la population sur les principes de la justice réparatrice. Les thèmes abordés 

lors de ces émissions ont entre autre concerné la déjudiciarisation, le rôle de la famille 

dans la prévention de la délinquance juvénile ou encore les droits de l’enfant en géné-

ral. Cette sensibilisation du grand public est particulièrement importante car elle contri-

bue à diminuer la stigmatisation envers les enfants en conflit avec la loi et à faire ac-

cepter l’idée d’une justice réparatrice. 

Guatemala: : Des étudiants de communication et des journalistes sont 

formés sur la justice des mineurs 

En juin 2013, une visite de terrain en Côte d’Ivoire a permis de développer la connais-

sance mutuelle du travail réalisé par les coordinateurs africains et latino-américains du 

programme à travers la découverte du contexte ivoirien d’intervention et le partage de 

pratiques significatives. Parmi celles-ci, les partenaires latino-américains ont particuliè-

rement apprécié l’expérience africaine de signature d’une Charte des média qui favori-

se un meilleur traitement de l’information par les journalistes, notamment pour les su-

jets concernant les enfants en conflit avec la loi. Par ailleurs, lors d’un évènement pu-

blic de plaidoyer national, l’appel de Grand Bassam en faveur d’une justice juvénile 

réparatrice a été lancé par DDE-CI et le Secrétariat du BICE pour l’Afrique en présence 

de 70 participants et de la presse (cf. pages 4 et 5). 

...et  l’engagement des communicateurs ivoiriens 

http://www.bice.org/fr/actions-de-terrain-du-bice/projets-du-bice/nos-projets-dans-le-monde/programme-enfance-sans-barreaux.html


PUBLICATION 

Le Congrès du BICE de 2013 

s’est déroulé dans le cadre du 

programme enfance sans 

barreaux en ayant par thème 

« Justice juvénile : quelle 

approche socio-éducative ? ». 

Sans ignorer la complexité des 

enjeux, les représentants des 

m i l i e u x  a c a d é m i q u e s , 

gouvernementaux, de la société 

civile, ainsi que les défenseurs 

de terrain venant de différentes 

régions du monde mettent en 

valeur l’efficacité des mesures 

alternatives à l’emprisonnement, 

avec un focus particulier sur la 

justice réparatrice. Les actes du  

Congrès peuvent être consultées 

sur notre site www.bice.org.  

Sur le terrain 

Les organisations partenaires 

depuis 2000 et travaillent dans quatre centres 

fermés à Arequipa, Cusco et Lima. 

Coordinateurs de projet : María Consuelo Barletta 

Villarán (COMETA) et Roberto Cervantes Rivera (OPA) 

 

EN AFRIQUE 

Le BNCE (Bureau national catholique de l'enfan-

ce) du Mali exécute depuis 1996 le projet de 

protection enfants des privés de liberté dans les 

régions de Bamako, Ségou, Mopti et Sikasso.  

Coordinateur de projet : Moussa Bagayoko 

  

Le BNCE (Bureau national catholique de l'en-

fance) du Togo développe le projet pour la pro-

tection des ECL depuis 2007 en partenariat 

avec dix centres d'alternative à l'emprisonne-

ment dans onze villes.  

Coordinateur de projet : Juste Adje Dometo 

  

DDE-CI (Dignité et Droits pour les Enfants en 

Côte d’Ivoire) exécute depuis 2005 un projet 

d'appui aux ECL et/ou Privés de Liberté  au 

Centre d'Observation des Mineurs (COM) en 

collaboration avec la Brigades pour Mineurs.  

Coordinateur de projet : Eric Koffi Gnamien 

  

Le BNCE (Bureau national catholique de l'en-

fance) RD Congo est le seul acteur local à pro-

poser une alternative à l'emprisonnement à 

travers le Centre Sauvetage de Kinshasa (CSK).  

Coordinatrice de projet : Régine Mbuyi 

Siège Social :  

70 Boulevard de Magenta  

F75010 Paris 

Tel. : +33 (1) 53 35 01 00  

 

Coordination des programmes : 

Chaussée de Wavre, 205 

B1050 - Belgique 

Tel. : +32 (0) 2 629 44 10 

Pour en savoir plus 

sur le programme 

rendez vous sur  

www.BICE.org 

EN AMÉRIQUE LATINE 

Au Brésil, la Pastoral do Menor de Fortaleza 

collabore avec le BICE depuis 2011 et intervient 

dans les communes de Bom Jardim, Jardim 

Iracema et Pirambu pour les enfants qui accom-

plissent une mesure de travail d’intérêt général.  

Coordinatrice de projet : Francerina Araújo 

  

En Colombie, les Tertiaires Capucins collabo-

rent avec le BICE depuis 1993 et travaillent 

dans huit centres fermés et six centres ouverts 

pour les enfants en conflit avec la loi.  

Coordinatrice de projet : Lina Janneth Mendivel-

so Quintero 

  

En Equateur, les Tertiaires Capucins collaborent 

avec le BICE depuis 1993 et gèrent trois centres 

fermés et le Centre La Dolorosa pour les enfants 

qui accomplissent une mesure de pré-liberté.  

Coordinateur de projet : Martín Estrella Garcia 

  

Au Guatemala, l'ICCPG (Instituto de Estudios Com-

parados en Ciencias Penales), collabore avec le 

BICE depuis 2008 et accompagne les enfants en 

conflit avec la loi dans les départements de Gua-

temala, Quiché, Chimaltenango et Alta Verapaz.   

Coordinateur de projet : Zoel Antonio Franco Chen 

  

Au Pérou, OPA (Observatorio de Prisiones Are-

quipa) et COMETA (Compromiso desde la Infan-

cia y la Adolescencia) collaborent avec le BICE 

4e Séminaire latino américain ESB au Pérou 

Une charte pour les média d'Amérique latine 
droits et de la dignité de ces 

enfants, ainsi qu’à mobiliser 

les réseaux en ce sens dans 

leurs pays respectifs. 

 

Une plateforme constructive 

sur la justice juvénile 

Interventions d’experts et de 

professionnels de terrain, 

dialogue et échanges d’ex-

périences ont par ailleurs 

marqué ce séminaire intitulé 

« Vers une vision réparatrice 

des systèmes de réinsertion 

socio familiale pour les en-

fants en conflit avec la loi ». 

La manifestation s’inscrivait 

dans le cadre de notre pro-

gramme Enfance sans bar-

reaux. Elle était organisée en 

partenariat avec deux orga-

nisations membres du BICE 

au Pérou : Cometa 

(Compromiso desde la Infan-

cia y la Adolescencia) et OPA 

(Observatorio de las Prisio-

nes de Arequipa). 

 

Le ministre péruvien de la 

justice, Daniel Figallo Riva-

deneyra, est intervenu en 

clôture du séminaire, en lien 

avec l’actualité du pays puis-

qu’un plan national de pré-

vention et d’accompagne-

ment des enfants en conflit 

avec la loi (2013–2018) 

vient d’être mis en place au 

Pérou.  

 

En savoir plus sur : 

www.bice.org 

L 
'événement a réuni 

plus de 300 person-

nes au Pérou du 1er 

au 3 avril 2014. La charte 

régionale « Adolescents en 

conflit avec la loi pénale et 

moyens de communication : 

Préoccupations et Défis » a 

été élaborée durant ce sémi-

naire par 60 représentants 

des medias, des milieux 

universitaires, des institu-

tions juridiques et de la so-

ciété civile de 11 pays d’A-

mérique latine. Les signatai-

res y expriment leur inquié-

tude concernant la stigmati-

sation des enfants en conflit 

avec la loi par les medias. Ils 

s’engagent à adopter un 

langage respectueux des 
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